
Quoi de neuf pour les contrats FPG Sélect

Déplafonnement du fonds

À compter du 2 février 2026, le FPG Sélect à revenu mensuel élevé Manuvie
est ouvert aux virements, passant de l’état « plafonné » à « virements entrants 
seulement (VES) », ce qui permet des virements dans le cadre des mêmes options
de frais de souscription.

Le fonds demeure fermé aux nouveaux dépôts et aux dépôts supplémentaires,
sauf ceux provenant des prélèvements automatiques existants (PAC).

Vous trouverez tous les détails sur le fonds dans l’aperçu du fonds concerné de l’outil Prix et rendement.

La Compagnie d’Assurance-Vie Manufacturers (Manuvie) est l’émettrice des contrats de fonds distincts Manuvie et est garante de leurs dispositions
de garantie. Manuvie, le M stylisé, et Manuvie & M stylisé sont des marques de commerce de La Compagnie d’Assurance-Vie Manufacturers et sont
utilisées par elle, ainsi que par ses sociétés affiliées sous licence. 
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https://www.manulifeim.com/retail/ca/fr/investments/segfunds-gias-annuities
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